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Erwagungen

E.17

En conséquence, le recours est partiellement admis, la décision litigieuse annulée et le
dossier renvoyé al’ OAl afin qu’il procede conformément aux considérants.

E. 18

L’ assurée, qui n’est pas représentée, N’ a pas droit a des dépens. La procédure de recours en
matiére de contestations portant sur |’ octroi ou le refus de prestations de

I’ assurance-invalidité étant soumise ades frais de justice (art. 69 a. 1bisLAI ; art. 89H al. 4
LPA) depuisle 1er juillet 2006, au vu du sort du recours, il y alieu de condamner I’ OAI au
paiement d'un émolument de CHF 200.-.
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